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AGENDA  

Annie GONCALVES, Maire de Cour-sur-Loire  

ainsi que les membres du Conseil Municipal  

ont le plaisir de vous convier aux vîux 

Le Samedi 17 janvier 2026 

ê 17 heures ð Salle des Associations 

1er lundi du mois Apr¯s-midi d®tente 14h ¨ 16h30 ï Salle du 

Conseil municipal 

Samedi 17 janvier Vîux ¨ la population 17h ï Salle des 

Associations 

Samedi 7 mars Go¾ter des a´n®s Apr¯s-midi - Salle des As-

sociations 

Dimanches 15 et 22 mars Elections municipale Salle du conseil municipal 

Mercredi 19 mars C®r®monie 10h ï Place de lô®glise 

Jeudi 8 mai C®r®monie 10h ï Place de lô®glise 

Lundi 14 juillet Garden Party A partir de 11h15 ï Quai de 

la Loire 

Dimanche 16 ou 23 ao¾t Sainte-Radegonde 10h ï Place de lô®glise 

Mardi 11 novembre C®r®monie 10h ï Place de lô®glise 

 

La nouvelle ®quipe municipale se chargera de vous informer dô®ventuels ®v¯nements 
suppl®mentaires. 
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ÉDITORIAL  

Ch¯res Courtoises, chers Courtois, 

Côest avec une certaine ®motion que je môadresse ¨ vous en cette fin 
dôann®e. Lôann®e 2025 sôach¯ve et, avec elle, le mandat que vous nous 
aviez confi® en 2020 touche ¨ son terme.  ê lôapproche du scrutin de 
mars 2026, la communication municipale est strictement encadr®e par le 
code ®lectoral. Les ®lus se doivent, plus encore en cette p®riode, dôun 
devoir de r®serve et dôune neutralit® exemplaire. 

Cette fin de mandat a ®t® marqu®e par des ®v®nements qui ont rappel® 
combien la gestion dôune commune repose aussi sur lôimpr®vu. Les al®as 
climatiques de juin 2025 ont provoqu® la chute de nombreux arbres sur la 
voie publique et dans les propri®t®s priv®es, ainsi que des dommages sur 
plusieurs toitures, dont celles de lô®glise et de la salle des Associations. 

Comme vous le lirez dans ce bulletin, seule cette derni¯re a pu faire lôobjet de r®parations cette ann®e.  

En novembre, sôest tenue lôenqu°te publique relative au Plan de Pr®vention des Risques dôInondation, 
entra´nant une actualisation des zones inondables dans plusieurs communes. Notre commune se trouve 
peu impact®e par la nouvelle cartographie. 

Au-del¨ de notre p®rim¯tre communal, lôintercommunalit® a aussi franchi une ®tape d®cisive avec 
lôapprobation du Plan Local dôUrbanisme intercommunal, qui entrera en vigueur en janvier 2026. Notre 
village restera majoritairement r®gi par le r¯glement AVAP. 

La p®riode pr®®lectorale d®sormais ouverte limite naturellement la pr®sentation de nouveaux projets. 
Toutefois, je souhaite rappeler la vigilance constante du Conseil municipal face aux d®penses et ¨ la 
pr®paration du budget. 

Dans les pages qui suivent, vous d®couvrirez comme chaque ann®e un aper­u de la vie communale : 
®v¯nements, travaux et moments marquants.  

Je profite ®galement de ces quelques lignes pour remercier mes coll¯gues du Conseil Municipal, dont le 
soutien et lôaide ont ®t® constants tout au long du mandat. Je salue ®galement le d®vouement des 
b®n®voles qui participent ¨ lôanimation de notre commune. Lôapr¯s-midi r®cr®atif mensuel anim® par 
Serge Le Goff, Conseiller municipal est d®sormais bien ancr® dans la vie locale de notre village. Merci 
®galement ¨ notre secr®taire de mairie et ¨ notre agent communal, dont le travail quotidien assure la 
continuit® et la qualit® du service public.  

Jôadresse une pens®e particuli¯re aux personnes malades ou seules : que cette p®riode de f°tes vous 
apporte r®confort et soutien. Enfin, je tiens ®galement ¨ remercier celles et ceux qui ont contribu® ¨ la 
pr®paration de ce bulletin, dont le travail patient permet de pr®senter fid¯lement la vie de notre commune. 

Je vous souhaite une agr®able lecture, et au nom du Conseil Municipal, je vous adresse nos vîux les 
plus sinc¯res pour lôann®e 2026. Prenez soin de vos proches et de vous-m°me. 

Tr¯s belles f°tes ¨ toutes et ¨ tous. 

Le Maire, 

Annie Goncalves 
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BUDGET COMMUNAL  

 

001 Deficit d'investissement 32 579,77 ú       1068 Recouvrement déficit d'investissement 2023 27 435,77 ú      

13918 Amortissements subventions 1 187,00 ú         10222 FCTVA -  ú                

139361Dotation d'équipement des territoires 1 359,66 ú         10226 Taxe d'aménagement -  ú                

1641 Capital des emprunts 36 195,54 ú       1323 DDSR camion 8 000,00 ú        

2111 Investissement terrain nu 1 500,00 ú         1323 RAR 5 144,00 ú        

2135 Investissement éclairage sécurité et extincteurs 1 500,00 ú         13461 DETR Puisard 3 200,00 ú        

21532 Installation assainissement pompe véolia 3 000,00 ú         2804182 Amortissement bâtiments/Installations 1 093,98 ú        

21538 Investissement puisard 9 600,00 ú         281532 Amortissements réseaux assainissement 16 386,11 ú      

2157 Matériel et outillage technique 400,00 ú           21 Virement de la section  de fonctionnement 39 562,11 ú      

2182 Immobilisations camion ou autoportée 12 000,00 ú       

2188 Bancs bords de Loire 1 500,00           

100 821,97 ú   100 821,97 ú  

011 Charges à caractères général 61 088,00          70 Produits de services 15 701,00 ú      

012 Charges de personnel 69 717,00          73 Impôts et taxes 127 100,00 ú    

63 Impôts 1 300,00           74 Dotations et subventions 37 901,00 ú      

65 autres charges et frais assimilés 33 175,52          75 Autres produits 13 100,00 ú      

66 Charges financières (interets) 2 475,82           76 Produits financiers 1,00 ú              

014 Atténuation de produits 6 000,00           042 Amortissements subventions 2 546,66 ú        

042 Amortissements travaux 17 480,09          002 Résultat de fonctionnement reporté 34 448,88 ú      

023 Virement à la section d'investissement 39 562,11          

230 798,54      230 798,54     

BUDGET 2025

Dépenses Recettes

Investissement

Recettes

Fonctionnement

Dépenses
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HOMMAGE à JEAN -MICHEL 

Vendredi 24 janvier, une foule consid®rable sôest r®unie en lô®glise de Cour-sur-Loire o½ furent c®l®br®es 

les obs¯ques de Jean-Michel Morisset, d®c®d® ¨ lô©ge de 66 ans. Pour entourer sa famille et ses amis 

dans ce moment de grande tristesse, Courtois et personnalit®s des localit®s environnantes sont venus 

nombreux partager ce dernier hommage. Avec son ®pouse Isabelle, il sôest install® en 1994 dans le 

village qui a vu na´tre leur fils. Tout en menant une carri¯re professionnelle bien remplie en tant que 

boucher puis formateur de jeunes apprentis au CFA (il a dôailleurs form® la 1re femme Meilleure apprentie 

de France ! ), il a d®but® une mission au sein de la commune en devenant conseiller municipal d¯s 2001 

durant quatre mandats. Mission qui sôest accrue avec sa prise de fonction comme 1er adjoint au maire en 

2020. 

Alors que la retraite sonne pour Jean-Michel en 2021, il reste membre de jury dôexamens et continue ¨ 
sôinvestir dans des concours nationaux. Au sein de la commune, il endosse de larges responsabilit®s : 
lôencadrement de lôadjoint technique, les relations avec les administr®s, la gestion du cimeti¯re, les 
chemins communaux, le Syndicat des eaux, le fleurissement et lôembellissementé De nombreuses 
t©ches quôil a assum®es avec enthousiasme, fiert® et humilit®, toujours pr®sent sur le terrain, ¨ lô®coute de 
tous les concitoyens quôil connaissait bien et ¨ qui il aimait rendre service. 

Hommage ®mouvant de la part du conseil 

Annie Goncalves, maire, et Jean-Yves Gonidec, adjoint, ont tenu ¨ mettre en avant ç sa proximit® 
humaine, arborant sourire, convivialit® et ®coute, sa disponibilit® et son sens de lôautre è. Avec lôensemble 
des membres du conseil, ils sont profond®ment affect®s de ç la perte dôun des fid¯les serviteurs de 
Cour-sur-Loire è. 

tŀǊ aŀǊƛŜ-tƛŜǊǊŜ 5¦.w9¦L[  tǳōƭƛŞ ƭŜ нрκлмκнлнр                
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APPELS DõURGENCE : 

¶ SOS M®decin 3624 

¶ Centre Antipoison : 02 41 48 21 21 

¶ Urgences dentaires 41 : 118 418  

¶ Police : 17 

¶ Pharmacie de garde : 3237 

¶ Pompiers : 18 

¶ Samu : 15  

¶ Sourds  malentendants : 114  

 

SITES INTERNET : 

§ www.ants.gouv.fr 
Immatriculation, cartes dôidentit®, passeports, permis de conduire, accueil des ®trangers 

§ www.ameli.fr 
Attestation de droits, envoi de feuille de soins, changement dôadresse, perte et vol de carte vitale, 
carte europ®enne dôassurance maladie 

§ www.demarches.interieur.gouv.fr 
Acquisition et d®tention dôarmes, ®lections, volontariat, d®p¹t de plainte, d®claration dôune manifesta-
tion, professionnels de lôautomobile, associations, r¯glementation routi¯re, addiction, chiens 
dangereux 

§ www.legifrance.gouv.fr : Lois et r¯glements, jurisprudence, accords collectifs 

§ www.service-public.fr : Tous les services publics 

§ www.coursurloire.fr  : Votre mairie 

INFIRMIÈRES : 

¶ Mme Myl¯ne BEAUN£ et Mme HENNEUSE Lucie 

53B Avenue Guillaume Charron 41500  M®nars : 02.54.74.21.66 

¶ Mme TREMBLIN C®line - 35 Rue Lucien Mignat 41500 Su¯vres : 07.87.23.99.45 

¶ Centre de sant® Su¯vres : 33 rue Lucien Mignat, 41500 Su¯vres : 02.54.55.94.37 

 

VOTRE MAIRIE EST OUV ERTE : 

¶ Le Mardi de 10h ¨ 12h 

¶ Le Jeudi de 10h ¨ 12h 

¶ T®l®phone : 02.54.46.83.60  

¶ Mail : mairie-cour@wanadoo.fr 

¶ Site internet : coursurloire.fr 

La Mairie sera ferm®e du lundi 22 D®cembre 

2025 au samedi 03 Janvier 2026 inclus.  

R®ouverture mardi 6 janvier 2026   

INFORMATIONS PRATIQUES  

La liste des intervenants anti-nuisibles : Frelons, gu°pes, est ®galement disponible sur votre site internet : 

http://coursurloire.fr
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SõABONNER ë LA LETTRE DõINFORMATION DE COUR-SUR-LOIRE 

Si vous voulez °tre inform®s directement dans votre bo´te mail des ®v¯nements et actualit®s de votre 
commune, vous pouvez vous abonner. Pour cela, vous ouvrez votre navigateur internet : Google 
Chrome par exemple, et vous tapez lôadresse du site : coursurloire.fr. 

La page dôaccueil sôouvre et un encart vous invitant ¨ vous abonner sôaffiche. 

¶ Vous souhaitez vous abonnez, renseignez votre adresse mail et cliquez sur ç Abonnez-vous è 

¶ Vous °tes d®j¨ abonn®(e), vous pouvez cliquer sur la croix en haut ¨ droite de lôencart. 

¶ Une nouvelle fen°tre sôouvre, vous recopiez les caract¯res et cliquez sur ç Abonnez-vous è 

¢a y est, vous °tes abonn®(e) ¨ la lettre dôinformation et vous recevrez automatiquement dans 

votre bo´te mail tous les nouveaux ®v¯nements et actualit®s de votre commune. 

Cette d®marche est totalement gratuite 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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CONSEILS MUNICIPAUX 2025  

 

Les PV des Conseils municipaux sont disponibles sur le site internet et en mairie. 

Les d®cisions prises par d®lib®ration sont affich®es sur les panneaux de la commune apr¯s les 
Conseils municipaux. 

SALLE DES ASSOCIATIONS 

Il a ®t® d®cid® par le Conseil municipal de reprendre les locations le soir avec beaucoup plus de 
s®lection sur le public, la p®riode et la limitation de la musique en soir®e. 

INFORMATIONS PRATIQUES 

  
Du 1er mai au 15 octobre Du 16 octobre au 30 avril 

Prestations Tarifs Cour/Loire Tarifs hors 

commune 

Tarifs Cour/Loire Tarifs hors 

commune   

Location journ®e 

Repas midi 200 ú 270 ú 250 ú 320 ú   

Location 2 jours 

350 ú 490 ú 450 ú 560 ú   

£v¯nement ponctuel 

et associations 80 ú 120 ú  120 ú 150 ú    

Vin dôhonneur 

180 ú 250 ú 210 ú 280 ú   

Pour tous renseignements compl®mentaires, merci de contacter la  mairie 
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POINTS VERTS DU CRÉD IT AGRICOLE  

La Boulangerie de M®nars a mis ¨ la disposition de ses 

clients un point de retrait dôesp¯ces. Pour cela il convient 

dô°tre muni dôune carte cr®dit Agricole.  

Le retrait est gratuit et permet de pr®lever entre 20ú 

minimum et 100ú maximum apr¯s avoir tap® son code 

secret sur le terminal de paiement. Les contr¹les de s®curit® 

sont identiques ¨ ceux dôun distributeur classique. 

Lôop®ration est confidentielle car le commer­ant nôa acc¯s ¨ 

aucune information sur le compte bancaire de son client. 

AGENCE POSTALE DE SUÈVRES 

 

Horaires dôouverture 

De 9h ¨ 12h 

Lundi, Mardi, Mercredi, vendredi, Samedi 

Fermeture le jeudi 

1 rue Desjoyeaux - 41500 Su¯vres 02 54 20 95 86 

RELAIS POSTAL : CAFÉ DE LA POMPADOUR  

À MÉNARS 

 
Horaires dôouverture 

Lundi au Vendredi de 7h ¨ 20h 

Samedi de 7h30 ¨ 13h30 

D®part courrier : 9h30 sauf samedi 10h45 

42 avenue Marquise de Pompadour 
41500 M®nars  - 02 54 46 88 73 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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BRÛLAGE DES DÉCHETS 

Il est interdit de br¾ler ¨ lôair libre ou par incin®rateur les d®chets verts issus de lôentretien des jardins. 

 

Br¾ler ses d®chets peut °tre 

passible dôune amende pouvant  

aller jusquô̈ 450 ú. 

 

LA DÉCHÈTERIE 

La d®ch¯terie la plus proche de Cour-sur-Loire 

est situ®e ¨ Su¯vres, Les Gribouzys. 

Dans le cadre dôune convention pass®e entre 
ValEco et le SIEOM de Mer, les habitants sont 
autoris®s ¨ s'y rendre pour d®poser leurs d®chets. 
Pour en savoir plus sur les horaires et les d®chets 
accept®s en d®ch¯teries : www.sieom-mer.fr 

 

Horaires dôouverture : Lundi et Samedi de 9h00 ¨ 12h00  

sauf jours f®ri®s 

LA CARRIÈRE À DÉCHETS VERTS 

La  commune de Cour sur Loire dispose d'un terrain o½ il est possible de mettre en d®p¹t des 
d®chets verts. La r¯glementation pour le fonctionnement de ce service est la suivante : 

Service offert uniquement aux particuliers habitant ¨ Cour sur Loire, il est formellement interdit aux 
entreprises qui interviennent chez les particuliers et nos administr®s dôy d®poser le moindre 
chargement. 
- Bien vider les d®chets sur les d®chets d®j¨ pr®sents pour ne 
pas ®taler la zone de stockage. 
- Les cl®s du portail donnant acc¯s au terrain sont disponibles au-
pr¯s de certains habitants de la commune : 

Vivier : Gente Sylver ; Beno´t Andr® ;   
Terrier Pierre ; Delaubier Alix ;  
Pommier Bertrand. 
Bourg : Gonidec Jean-Yves ; Hue 
Josianne. 
Montreuils : Zavoli G®rard ; Guillot 
Claude ; Goncalves Jorge. 
Acacias : Daubigny Fran­ois. 
Ainsi que Genty Christophe. 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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NUISANCES SONORES 

Aucun bruit particulier ne doit, par sa dur®e, sa r®p®tition ou son intensit®, porter atteinte ¨ la 

tranquillit® du voisinage, quelle que soit lôheure, de jour comme de nuit. 

RAPPEL DES HORAIRES AUTORIS£S : 

Jours ouvrables : 8h30 ¨ 12h et 14h ¨ 19h 

Samedi : 9h ¨ 12h et 15h ¨ 19h 

Dimanche : 10h ¨ 12h 

La commune a ®t® avertie ¨ plusieurs reprises par des administr®s sur des faits de circulation de 
v®hicules ¨ des vitesse excessives  
Cette situation est difficilement contr¹lable par la mairie, mais il est n®cessaire de rappeler que nos 
rues sont ®troites, que la visibilit® n'est pas toujours id®ale et que les accidents n'arrivent pas qu'aux 
autres. 

Conform®ment aux r¯glementations en vigueur, la commune n'utilise plus, depuis plusieurs ann®es, 
de produits d®sherbants. L'employ® communal ne peut pas faire seul face aux pouss®es permanentes 
de la v®g®tation tout au long des rues. Pour un bon entretien de nos rues, il est donc appr®ciable que 
les administr®s proc¯dent a u d®sherbage ponctuel du domaine public devant chez eux. 

Sur le territoire communal, il n'existe aucune restriction de stationnement. Il est malgr® tout constat® 
fr®quemment l'existence de v®hicules "ventouses" qui reste stationn®s pendant plusieurs semaines 
sans aucun mouvement.  

Il est aussi fr®quent que ces v®hicules salissent les rues par des fuites d'huiles. Il est donc aussi 
appr®ciable que les v®hicules soient, tant que faire se peut, stationn®s sur les parties privatives de 
leur propri®taire. 

Rappel : Il est rigoureusement interdit de rejeter des eaux pluviales dans le r®seau des eaux us®es. 
Aujourd'hui, chaque propri®t® (sauf une) de la commune est ®quip®e d'un regard pour y raccorder ses 
eaux us®es.  

La pr®sence d'eaux pluviales dans le r®seau d'eaux us®es, g®n¯re des arriv®es d'eau brutales ¨ la 
station de lagunage, au d®triment de son efficacit®. De plus, les eaux pluviales sont souvent charg®es 
en sable ou terre qui d®t®riorent pr®matur®ment les ®quipements de pompage. 

Des contr¹les des raccordements priv®s sont possibles et envisageables, si la situation actuelle se 
poursuit. 

Les d®jections canines, tr¯s fr®quentes sur le domaine public, sont ¨ ramasser par les propri®taires de 
chien. 

RÈGLES DE VIE CITOYENNE 

INFORMATIONS PRATIQUES 
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Il existe plusieurs types de s®pultures : 

¶ Un espace constitu® de concessions classiques 

¶ Un espace Colombarium avec alc¹ves 

¶ Un jardin du souvenir 

¶ Des cavurnes 

¶ Un ossuaire 

 

Les tarifs et la dur®e des concessions : 

 

La s®pulture dans les cimeti¯res communaux est due : 

¶ Aux personnes d®c®d®es sur le territoire de la commune quel que soit leur domicile. 

¶ Aux personnes domicili®es sur le territoire de la commune quel que soit le lieu o½ elles sont 

d®c®d®es. 

¶ Aux personnes non domicili®es dans la commune ayant droit ¨ une s®pulture de famille. 

Les diff®rentes formes de s®pultures : 

a) Les concessions classiques : 

¶ Une concession fun®raire est un emplacement dans un cimeti¯re dont vous pouvez acheter lôusage 

(mais non le terrain). 

¶ Une concession individuelle est destin®e ¨ la personne pour laquelle elle a ®t® acquise. 

Une concession collective est destin®e aux personnes d®sign®es dans lôacte de concession. 
Une concession familiale est destin®e ¨ son titulaire initial et aux membres de sa famille. 

b) S®pulture uniquement pour les cendres des d®funts : 

¶ Columbarium : 

Le columbarium est un lieu collectif o½ sont d®pos®es dans des alc¹ves les urnes fun®raires. Les 
familles peuvent d®poser jusquô̈ 4 urnes dans une alc¹ve. 

¶ Cavurne 

Une cavurne est un petit caveau destin® ¨ recueillir jusquô̈ quatre urnes fun®raires. Il permet aux 
familles de disposer dôun lieu de recueillement priv®. 

Jardin du souvenir : 

 Le jardin du souvenir est soumis aux conditions g®n®rales applicables aux inhumations. Toute 
dispersion de cendres dans ce jardin du souvenir devra °tre d®clar®e en mairie qui la consignera dans 
un registre sp®cifique. 

 

La totalit® du r¯glement du cimeti¯re est disponible en Mairie et sur le site internet : coursurloire.fr 

 

PRESTATIONS SUPERFICIE DUREE TARIF INFORMATIONS 

CONCESSIONS 

2mĮ 
30 ANS 500 ú 

2 places 
50 ANS 750 ú 

4mĮ 
30 ANS 1 000 ú 

4 places 
50 ANS 1 500 ú 

CASES COLOMBARIUM 
1 case             
(4 urnes) 

30 ANS 1 300 ú 
Avec plaque fournie non 

grav®e  
DISPERSION DES CENDRES - - 100 ú 

CAVURNES (4 urnes) 50 X 50 30 ANS 500 ú 

Sans monument. 
Travaux de marbrerie r®alis®s 

par la commune 

CIMETIERE COMMUNAL  



 му 

 


